
Newsletter numéro 6 : Début de la nouvelle
formation des officiers d'état-major général

Autor(en): Fantoni, Marcel

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 147 (2002)

Heft 9

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-346282

PDF erstellt am: 20.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-346282


ClAL

Newsletter N° 6

Debut de la nouvelle formation
des officiers d'etat-major general

Le 11 novembre 2002 commencera ä Lucerne le stage d'etat-major general I, le premier stage de

formation des cadres de l'Armee XXI. Une cinquantaine d'officiers, tous commandants d'unite, entame-

ront pour la premiere fois un long et ambitieux voyage.

Le but de ce periple est fixe
par la Constitution federale
elle-meme: «L'armee contribue

ä prevenir la guerre et ä

maintenir la paix; eile assure la
defense du pays et de sa
population. Elle apporte son soutien
aux autorites civiles
lorsqu'elles doivent faire face ä

une grave menace pesant sur la
securite interieure ou ä d'autres
situations d'extraordinaires.»
Jusqu'ici, tout est clair, mais la
Constitution dit egalement que
«la loi peut prevoir d'autres
täches.» La loi sur l'armee et
l'administration militaire de
l'Armee XXI sera, en effet,
l'objet de nouveaux debats aux
Chambres federales durant les

prochains mois. Donc des
decisions vont tomber.

Ces ecueüs temporeis
compliquent la navigation mais,
quoi qu'il en soit, le navire doit
appareiller ä l'heure prevue.
Par consequent, nous devons
rester prets ä changer de cap et,

qui sait, ä recommencer ä zero.
Pour des soldats disciplines,
cette Situation de suspense est
un defi ä relever. Aujourd'hui,
la paix regne en Europe, mais
demain? Personne ne sait de

quoi demain sera fait, en Suisse

ou en Europe, sur le plan de la

politique de securite. Cet ete

par exemple, des pluies dilu-
viennes ont suffi ä faire planer
une menace tres serieuse sur de
nombreuses vies. Alors,
essayons de penser l'impensable
et appliquons-nous, pour
entrainer ces officiers EMG, ä
realiser des Performances
credibles ä tous les echelons.

Le «navire» (l'ecole
d'etat-major general)

Depuis des mois, «l'equipage»
s'entraine dans la perspective
du prochain voyage. Sous

forme de projets, nous avons
regu de l'Etat-major general les
reglements les plus importants,
soit Commandement et Organisation

des etats-majors (COEM),
Conduite operative (COp XXI)
et Conduite tactique (CTXXI).

Professionnellement, le defi
le plus difficile qui m'attend
consiste ä planifier la navigation,

ä choisir ma route, ä

preparer et ä instruire l'equipage
en vue du voyage. Un modele
d'exercice pour la defense et
un autre pour les engagements
de sürete sectorielle servent ä

exercer les modes de pensee et
de recherche de solutions. Le

Groupe des Operations de

l'Etat-major general fournit un
travail remarquable en tant

qu'instance emettant des directives

et en tant qu'organe de

coordination. Pour nous, cette
nouvelle formation sera tout ä

la fois exigeante et stimulante.

Au fait, qu'y a-t-il de neuf
dans l'Armee XXI? Voici quelques

exemples.

¦ La brigadisation: les

echelons du corps d'armee, de

la division et du regiment
n'existent plus. Les premieres
experiences faites dans l'Armee

95 avec les brigades blindees

ont ete concluantes.

¦ L'interoperabilite des

etats-majors: les etats-majors
sont restructures en fonctions
«G» et «S» numerotees de Gl
ä G6 (par exemple, le SCEM

«Operations» correspond ä G3).

Nous avons dejä acquis une

certaine experience en la
matiere comme eleves dans des

academies militaires etrangeres
ou lors d'engagements a

l'etranger, par exemple au sein

de la Swisscoy. Malgre ces
experiences, cette voie nous mene

dans des eaux inconnues et
s

difficiles.
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¦ Les processus de
commandement : nous devons
adapter le deroulement de nos
planifications, afin de pouvoir
coUaborer avec d'autres
nations. Certes, de nombreuses
choses sont similaires, telles
l'appreciation de la Situation,
mais certaines notions sont
nouvelles: le centre de gravite
des forces, la Situation finale,
"appreciation sous l'angle es-
Pace /forces / temps / Information

ainsi que le jeu de guerre.
Bien sür, la guerre n'est pas un
Jeu, mais le terme a ete introduit

dans toutes les armees. Ce
Rui est nouveau pour nous,
c est la minutie et le soin avec
lesquels le commandant et son
etat-major examinent les
differentes variantes d'une Operation,

deux qualites qui ont
connu une amelioration
considerable gräce ä la nouvelle
methode.

B Les coneepts: les Operations

militaires reposent en partie

sur de nouveaux principes
d'engagement, comme les
engagements de sürete sectoriel-
•e. On apprendra aux officiers
LMG ä penser et ä s'exprimer
avec clarte et precision. C'est
•a condition sine qua non d'une
comprehension reciproque et
d'une application süre de la
doctrine, conformement au prin-
ClPe de la conduite par objectifs.

«L'equipage agrandi»:
les participants

La fonction d'officier d'etat-
major general echappe ä l'esprit

du temps. En effet, une teile

formation exige des qualites
comme la meticulosite, la
resistance ä l'effort et l'aptitude
ä suivre une formation continue,

la volonte de servir. Ces

qualites seront toujours exigees
et encouragees dans l'instruction.

Comme par le passe, seuls
les meilleurs officiers de
l'armee suisse sont dignes de faire
partie du corps des officiers
EMG. Cela va de soi! Je trouve

encore dans la Constitution
federale, ä l'article 6, le leitmo-
tiv du voyage: «Toute personne

est responsable d'elle-meme
et contribue selon ses forces ä

l'accomplissement des täches
de l'Etat et de la societe.»

Les participants aux cours
EMG ne regoivent pas chez
nous une formation en gestion
comme les candidats au MBA.
En revanche, leurs qualites
personnelles et leurs Performances
sont mises ä rüde epreuve et
toujours stimulees. Ici, comme
dans toutes les situations de la

vie, la devise «Etre plutöt que
paraitre» est d'un grand secours.

L'objectif

Les officiers EMG sont les

plus proches collaborateurs des
commandants des echelons
superieurs. II leur incombe, entre
autres, d'apprecier la Situation,
de donner, dans le temps im-
parti, des ordres corrects, de
fournir un soutien technique,
etc. Ce n'est qu'avec leur
concours que l'armee atteindra
son objeetif supreme, qui est de

remplir sa mission ä temps,
quelle qu'elle soit, en temps de

guerre, de crise, ou lors
d'engagements d'appui.

II ne s'agit pourtant pas de
reinventer la roue, ni de refaire
le passe. Non, nous voulons
essayer de nouvelles solutions,
tout en gardant celles qui ont
fait leurs preuves. Dans ce
contexte, virer de bord est une
manceuvre normale. En definitive,

nous avons la ferme
volonte de nous investir pour
assurer la reussite du voyage et
atteindre nos objectifs. Nous
nous rejouissons de larguer les
amarres!

Brigadier Marcel Fantoni,
commandant de l'Ecole

d'Etat-major general
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